
Office fédéral de l'environnement OFEV

Aide à l’exécution relative aux mouvements de déche ts

spéciaux et d’autres déchets soumis à contrôle en S uisse

L’ordonnance sur les mouvements de déchets (OMoD) ( art. 1, al. 1) vise à garantir que les
déchets ne seront remis qu'à des entreprises d'élim ination appropriées. On entend par
«entreprise d’élimination appropriée» toute entrepr ise en mesure d’éliminer dans le
respect de l’environnement les déchets spéciaux et les autres déchets soumis à contrôle.
L’élimination respectueuse de l’environnement est g arantie par une procédure de contrôle
englobant l'identification et l'étiquetage des déch ets, l'utilisation de documents de suivi et
l'obligation pour les entreprises d'élimination de disposer d'une autorisation.

Contenu

Schéma qui offre un aperçu des éléments essentiels de la procédure de contrôle prévue par l'OMoD. Pour
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Vue d'ensemble

Impressum, valeur juridique, modifications(1)

Bases légales

Ordonnance sur les mouvements de déchets (OMoD)(2)  - Chapitre 1, 2, 4; Annexe 1

Ordonnance du DETEC concernant les listes pour les mouvements de déchets (LMoD)(3) 

Tous les liens de la/les page(s)

http:://www.bafu.admin.ch/veva-inland/10868/index.html?lang=fr1.
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c814_610.html2.
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c814_610_1.html3.

Office fédéral de l'environnement OFEV
info@bafu.admin.ch | Informations juridiques

http://www.bafu.admin.ch/veva-inland/index.html?lang=fr

obtenir des explications, il suffit de cliquer sur les différents éléments du schéma ou de naviguer dans la
colonne de gauche.

Objectif et contenu de l'aide à l'exécution

L'objectif de la présente aide à l'exécution est de résumer au sein d'un seul et même document
les bases légales, procédurales et techniques régissant les mouvements de déchets spéciaux et
d'autres déchets soumis à contrôle à l'intérieur de la Suisse. La présente aide n'aborde pas la
question des mouvements transfrontières de tous les types de déchets et des mouvements de
déchets spéciaux entre pays tiers organisés par une entreprise suisse ou impliquant sa
participation.

Destinataires

La présente aide à l'exécution s'adresse en premier lieu aux services cantonaux responsables
de la bonne exécution des prescriptions relatives aux mouvements de déchets spéciaux et des
autres déchets soumis à contrôle à l'intérieur de la Suisse. Elle s'adresse en second lieu aux
détenteurs de déchets, qui y trouveront des indications pour agir en conformité avec la loi.

Obligation d'élaborer des aides à l'exécution

L'OFEV élabore les aides à l'exécution nécessaires pour l'application de l'OMoD (art. 39). A cet
effet, il doit travailler en étroite collaboration avec d'autres services de la Confédération
concernés, avec les cantons et avec les organisations économiques intéressées.

En outre, en vertu de l'annexe 1, ch. 1.1, al. 3, de l'ordonnance du DETEC concernant les listes
pour les mouvements de déchets (LMoD), l'OFEV est chargé de publier une aide à l'exécution
permettant d'établir si des déchets sont des déchets spéciaux.

Spécialistes: waste@bafu.admin.ch
Dernière mise à jour le: 10.04.2012
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